
Le 17 septembre 2024

Membres du comité d'audit
Association professionnelle des cadres
 supérieurs de la fonction publique du Canada
400-75 Albert Street
Ottawa, ON
K1P 5E7

Objet :  Audit des états financiers de l'Association professionnelle des cadres
supérieurs de la fonction publique du Canada

Chers membres du comité d'audit :

Nous (le « cabinet ») avons été engagés pour exprimer une opinion d'audit sur les états financiers de
l'Association professionnelle des cadres supérieurs de la fonction publique du Canada (l' « Association »)
pour l'exercice clos le 31 mars 2024. Nous avons quasi achevé notre audit et nous avons le plaisir de
vous communiquer les éléments suivants.

L'objectif de ce rapport est de résumer certains aspects de l'audit qui pourraient intéresser le comité
d'audit. Ce rapport doit être lu en parallèle avec le projet d'états financiers, notre rapport s'y rapportant.

Indépendance de l'auditeur

Les Normes canadiennes d'audit (« NCA ») exigent que nous communiquions au moins une fois par an
avec le comité d'audit au sujet de toutes les relations entre nous et l'Association qui, selon notre jugement
professionnel, peuvent raisonnablement être considérées comme ayant une incidence sur notre
indépendance.

Grâce à notre processus de planification, nous identifions toute menace potentielle d'indépendance et
communiquerons toute préoccupation que nous identifions. L'Association, la direction et le comité d'audit
ont un rôle proactif dans ce processus et ont la responsabilité de comprendre les exigences
d'indépendance applicables à l'Association et à son auditeur. Vous devez porter à notre attention toute
préoccupation que vous pourriez avoir, ou toute connaissance de situations ou de relations entre
l'Association, la direction, le personnel (agissant dans un rôle de surveillance ou d'information financière)
et notre cabinet, ses partenaires / directeurs et le personnel de l'équipe d'audit qui peut raisonnablement
être considérée comme ayant une incidence sur notre indépendance. 

Pour déterminer les relations à signaler, ces normes nous obligent à tenir compte des règles pertinentes
et des interprétations connexes prescrites par les comptables professionels agréés de l'Ontario et de la
législation applicable, couvrant des questions telles que :

(a) Détenir un intérêt financier, directement ou indirectement, dans un client;

(b) Détenir une position, directement ou indirectement, qui donne le droit ou la responsabilité d'exercer
une influence notable sur les politiques financières ou comptables d'un client;

(c) Les relations personnelles ou professionnelles de la famille immédiate, des parents proches, des
associés ou des associés retraités, directement ou indirectement, avec un client;

(d) Dépendance économique d'un client; et

(e) Prestation de services en plus de la mission d'audit.
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Conformément à nos exigences professionnelles, nous vous informons que nous n'avons connaissance
d'aucune relation entre l'Association et notre cabinet qui, selon notre jugement professionnel, pourrait
raisonnablement être considérée comme ayant une incidence sur notre indépendance.

Par conséquent, nous confirmons par la présente que notre équipe de mission d'audit, notre cabinet et les
autres bureaux de Baker Tilly Canada sont indépendants à l'égard de l'Association au sens du Code de
déontologie, règle 204 des comptables professionnels agréés de l'Ontario.

Nos responsabilités en tant qu'auditeur

Comme indiqué dans la lettre de mission, notre responsabilité en tant qu'auditeur de l'Association est
d'exprimer une opinion sur la question de savoir si les états financiers présentent fidèlement, à tous
égards importants, la situation financière, les résultats d'exploitation et les flux de trésorerie de
l'Association conformément aux Normes comptables pour les organismes sans but lucratif. 

Un audit est effectué pour obtenir une assurance raisonnable, mais non absolue, que les états financiers
sont exempts d'anomalies significatives. En raison des limites inhérentes à un audit, il existe un risque
inévitable que certaines anomalies des états financiers ne soient pas détectées (en particulier les
anomalies intentionnelles dissimulées par collusion), même si l'audit est correctement planifié et réalisé.

Notre audit comprend :

• Évaluer le risque que les états financiers contiennent des anomalies significatives qui,
individuellement ou dans leur ensemble, sont significatives pour les états financiers pris dans leur
ensemble;

• Examiner, sur la base de tests, les preuves à l'appui des montants et des informations fournis dans
les états financiers;

• Évaluer les principes comptables utilisés et leur application;

• Évaluer les estimations importantes faites par la direction;

• Conclure quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe comptable de
continuité de l'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existance ou non d'une
incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important
sur la capacité de l'Association à poursuivre son exploitation; et 

• Évaluer la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers , y compris les
informations fournies dans les notes, et apprécier si les états financiers représentent les opérations et
événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.

Dans le cadre de notre audit, nous avons obtenu une compréhension suffisante des activités et de la
structure de contrôle interne de l'Association pour planifier l'audit. Cela comprend  l'évaluation par la
direction :

• du risque que les états financiers comportent des anomalies significatives en raison de fraudes et
d'erreurs; et

• des contrôles internes mis en place par la direction pour faire face à ces risques.

L'équipe de mission doit a entrepris un processus de planification documenté avant le début de l'audit
pour identifier les préoccupations, traiter les considérations d'indépendance, évaluer les exigences de
l'équipe de mission et planifier les travaux d'audit et le calendrier.  

Un audit ne dégage pas la direction ou les responsables de la gouvernance de leurs responsabilités quant
à la préparation des états financiers de l'Association.
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Le cabinet maintient un système de gestion de la qualité qui soutient la performance cohérente des
missions d'audit de qualité.

Responsabilités du comité d'audit

Le rôle du comité d'audit est d'agir à titre objectif et indépendant en tant que liaison entre l'auditeur, la
direction et le conseil d'administration afin de garantir que les auditeurs disposent des moyens d'examiner
et de discuter des questions de gouvernance et d'audit avec les parties qui ne sont pas directement
responsables des opérations.

Les responsabilités du comité d'audit comprennent :

• Être disponible pour aider et orienter le processus de planification de l'audit, le cas échéant;

• Rencontrer l'auditeur au besoin et avant la publication et l'approbation des états financiers pour
examiner les problèmes d'audit, de divulgation et de conformité;

• Si nécessaire, examiner les questions soulevées par l'auditeur avec les niveaux de direction
appropriés et rendre compte de ses constatations à l'auditeur;

• Faire connaître à l'auditeur tout problème de divulgation, de gouvernance d'entreprise, de fraude ou
d'actes illégaux, de non-respect des lois ou des exigences réglementaires dont il a connaissance,
lorsque ces éléments peuvent avoir une incidence sur les états financiers ou le rapport de l'auditeur
indépendant;

• Fournir des conseils et des directives à l'auditeur sur tout travail supplémentaire qui, selon lui, devrait
être entrepris en réponse aux problèmes soulevés ou aux préoccupations exprimées;

• Enquêter, le cas échéant, sur les conclusions de l'auditeur concernant la gouvernance d'entreprise, la
conduite de la direction, la coopération, la circulation de l'information et les systèmes de contrôle
interne; et

• Examiner l'exactitude, l'exhaustivité et la pertinence des projets d'états financiers préparés par la
direction, y compris la présentation, les informations à fournir et les notes et annexes à l'appui, et
approuver la transmission de ces états au conseil d'administration pour approbation. 

À la fin de notre audit, nous sommes tenus d'évaluer, dans le cadre de notre audit, si la communication
bidirectionnelle entre nous et le comité d'audit a été adéquate aux fins de l'audit.

Approche d'audit

Vous trouverez ci-dessous certains aspects de notre approche d'audit qui visent à vous aider à vous
acquitter de vos responsabilités de surveillance. Notre approche générale de l'audit de l'Association
professionnelle des cadres supérieurs de la fonction publique du Canada consistait à évaluer les risques
d'anomalies significatives dans les états financiers, puis à y répondre en concevant des procédures
d'audit.  

Rapport de l'auditeur indépendant

Nous prévoyons que notre rapport de l'auditeur indépendant sera émis sans modification.

Notre rapport de l'auditeur indépendant sera daté au plus tôt de la date à laquelle nous avons obtenu des
éléments probants suffisants et appropriés sur lesquels fonder notre opinion d'audit sur les états
financiers , y compris des preuves que tous les états et informations qui composent les états financiers
ont été préparés et le conseil d'administration a approuvé les états financiers.
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Actes illégaux, fraudes, inexactitudes intentionnelles et erreurs

Nos procédures d'audit, y compris les tests des registres comptables de l'Association, se limitaient à
celles jugées nécessaires dans les circonstances et ne divulgueraient pas nécessairement tous les actes
illégaux s'il y en avait. Dans le cadre des NCA, nous tenons compte de l'environnement de contrôle de
l'Association, de la structure de gouvernance, des circonstances rencontrées lors de l'audit et de la
probabilité potentielle de fraude et d'actes illégaux.

Ces procédures ne sont pas conçues pour tester pour les actes frauduleux ou illégaux, et elles ne
permettront pas nécessairement de détecter ces actes ou de les reconnaître comme tels, même si l'effet
sur les états financiers est significatif. Toutefois, si nous nous rendons compte qu'un acte illégal ou
possiblement illégal ou qu'un acte de fraude a pu se produire, autre qu'un acte clairement considéré sans
conséquence, nous le communiquons directement au comité d'audit.

Il est de notre responsabilité de faire preuve d’esprit critique tout au long de l’audit. Cela reconnaît la
possibilité qu'une inexactitude importante provenant d'une fraude puisse exister, malgré notre expérience
passée de l'honnêteté et de l'intégrité de la direction de l' Association et du comité d'audit.

Il est de la responsabilité de la direction de détecter et de prévenir les actes illégaux. Si de tels actes sont
découverts ou si  les membres du comité d'audit prennent connaissance de circonstances dans lesquelles
l'Association a pu être impliquée dans des situations de non-conformité frauduleuses, illégales ou
réglementaires, ces circonstances doivent nous être révélées.

Les tests effectués lors de notre audit n'ont révélé aucun paiement ou acte illégal, inapproprié ou douteux,
ni aucun acte commis dans l'intention de tromper, impliquant soit le détournement d'actifs, soit la fausse
déclaration d'informations financières.

Opérations entre parties liées

Au cours de notre audit, nous effectuons divers tests et procédures pour identifier les opérations
considérées comme impliquant des parties liées. Il existe des parties liées lorsqu'une partie a la capacité
d'exercer, directement ou indirectement, un contrôle, un contrôle conjoint ou une influence notable sur
l'autre. Deux parties ou plus sont liées lorsqu'elles sont soumises à un contrôle commun, à un contrôle
conjoint ou à une influence notable commune. Les parties liées comprennent également la direction, le
conseil d'administration, ses comités, les membres de leur famille immédiate et les entités avec lesquelles
ces personnes ont un intérêt économique.

Aucune opération entre parties liées n'a été identifiée au cours de l'audit qui nécessitait une mention dans
les notes aux états financiers.

Principes comptables et principales méthodes comptables

La direction est responsable de la sélection et de l'application appropriées des méthodes comptables.
Notre rôle consiste à examiner la pertinence et l'application dans le cadre de notre audit. Les principes et
principales méthodes comptables sont présentés dans le résumé des principales méthodes comptables
accompagnant les états financiers.

Les méthodes comptables adoptées peuvent être des méthodes acceptables selon les Normes
comptables pour les organismes sans but lucratif; cependant, des méthodes alternatives peuvent
également être acceptables sous les Normes comptables pour les organismes sans but lucratif.
L'Association et le comité d'audit ont la responsabilité de ne pas adopter d'interprétations extrêmes ou
inappropriées des Normes comptables pour les organismes sans but lucratif qui pourraient avoir des
résultats inappropriés ou trompeurs. Des méthodes alternatives, si elles sont adoptées, peuvent entraîner
des changements importants dans les résultats d'exploitation déclarés, la situation financière et les
divulgations de l'Association.
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Le comité d'audit a la responsabilité de revoir les méthodes comptables adoptées par l'Association et,
lorsque des méthodes alternatives sont disponibles, de déterminer les méthodes les plus appropriées à
adopter dans les circonstances. Si les membres du comité d'audit estiment que l'adoption ou le
changement de méthode comptable peut produire un résultat inapproprié ou trompeur en matière de
présentation de l'information financière ou d'information financière, cette préoccupation doit être discutée
avec la direction et avec nous.

Aucune nouvelle méthode comptable n'a été adoptée ni aucun changement dans l'application des
méthodes comptables de l'Association au cours de l'exercice.

Estimations comptables

La direction est responsable des estimations comptables contenues dans les états financiers. Les
estimations et les jugements et hypothèses connexes sont fondés sur la connaissance que la direction
possède des activités et sur son expérience antérieure au sujet des événements actuels et futurs.

Notre responsabilité en tant qu'auditeur est d'obtenir des éléments probants suffisants et appropriés pour
fournir une assurance raisonnable que les estimations comptables de la direction sont raisonnables dans
le contexte des états financiers pris dans leur ensemble. Un audit comprend la mise en œuvre de
procédures appropriées pour vérifier :

• le calcul d'estimations comptables;

• l'analyse des facteurs clés tels que les hypothèses de la direction;

• le caractère significatif des estimations, prises individuellement et dans leur ensemble, par rapport
aux états financiers pris dans leur ensemble;

• la sensibilité des estimations aux variations et aux écarts par rapport aux modèles historiques;

• la cohérence des estimations avec les plans d'affaires de l'entité; et

• les autres éléments probants.

Basé sur les risques

Notre approche fondée sur les risques vise à obtenir des éléments probants suffisants et appropriés pour
réduire le risque d'anomalies significatives dans les états financiers à un niveau suffisamment bas. Cela
signifie que nous concentrons nos travaux d'audit sur les domaines qui présentent un risque plus élevé
d'anomalies significatives.

Seuil de signification

Le seuil de signification est utilisé tout au long de l'audit et en particulier pour :

a) Identifier et évaluer les risques d'anomalies significatives;

b) Déterminer la nature, le calendrier et l'étendue des procédures d'audit complémentaires; et

c) Évaluer l'effet des anomalies non corrigées, le cas échéant, sur les états financiers et fonder une
opinion sur le rapport de l'auditeur.

Le seuil de signification est définie comme :

Le seuil de signification est le terme utilisé pour décrire l'importance des informations des états financiers
pour les décideurs. Un élément d'information, ou un ensemble d'éléments, est significatif s'il est probable
que son omission ou son inexactitude influencerait ou modifierait une décision. Le seuil de signification
relève du jugement professionnel dans les circonstances particulières.
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Nous avons utilisé un seuil de signification global de 46 000 $ et un seuil de signification pour les travaux
de 36 800 $.

Procédures d'audit

L'objectif des tests de contrôles est d'évaluer si certains contrôles ont fonctionné efficacement. L'objectif
des tests de détails est de détecter les anomalies significatives dans les soldes des comptes et les flux de
transactions. Des procédures analytiques de corroboration sont utilisées pour identifier les différences
entre les montants enregistrés et les attentes prévisibles dans des volumes plus importants de
transactions au fil du temps.

En réponse à notre évaluation des risques et sur la base de notre compréhension des contrôles internes,
nous utiliserons une stratégie de corroboration pour l'audit. 

Évaluation des contrôles internes

Les audits comprennent un examen et une évaluation du système de contrôles internes pour aider à
déterminer le niveau de confiance qui peut ou devrait être placé sur le système pour évaluer la nature et
l'étendue des procédures d'audit à entreprendre.

Au cours de notre audit, nous avons rencontré les problèmes spécifiques de contrôle interne suivants que
nous souhaitons porter à votre attention :

Comptes créditeurs 

Observation et implication

Au cours de l'audit, nous avons constaté que la liste des comptes créditeurs établie par Sage (logiciel
comptable) n'était pas réconciliée à la balance de vérification.

De plus, nous avons constaté que certaines transactions n'ont pas été comptabilisées de manière
adéquate soit enregistrées en tant que comptes créditeurs et charges payées d'avance, ce qui entraînait
une surestimation des comptes créditeurs. 

Recommandation

Nous recommandons que des rapprochements mensuels ou trimestriels soient effectués pour s'assurer
que les soldes des comptes à payer selon Sage correspondent à la liste des comptes payables déténue
séparément.

En addition, le comptable devrait être informé de la façon de comptabiliser les comptes créditeurs pour
s'assurer que les dépenses ne soient pas enregistrées comme payables et prépayées en même temps. 

Cela permettra à l'Association d'avoir une comptabilité adéquate et d'éviter la possibilité de faire des
paiements en surplus.

Frais payés d'avance

Observation et implication

Au cours de l'audit, nous avons constaté que les charges payées d'avance faisaient l'objet d'un suivi
interne. Toutefois, les écritures de journal n'étaient pas enregistrées correctement. Par conséquent, la
liste des charges payées d'avance était exacte, mais les dépenses étaient passées en charges de
manière incorrecte, ce qui a nécessité de nombreux ajustements. 

6



[Full legal name of Canadian irm] trading as [trading name] is a member of Baker Tilly Canada Cooperative,
which is a member of the global network of Baker Tilly International Limited. All members of Baker Tilly
Canada Cooperative and Baker Tilly International Limited are separate and independent legal entities.

De plus, il a été noté que la méthode d'enregistrement des charges payées d'avance n'était pas toujours
cohérente, car certaines charges payées d'avance incluaient les taxes de vente (TVH), alors que d'autres
ne les incluaient pas. Donc, certaines charges payées d'avance figurant sur la liste n'avaient pas encore
été payées et étaient donc incorrectement incluses dans la liste.

Recommandation

Nous recommandons que des rapprochements mensuels ou trimestriels soient effectués pour s'assurer
que les soldes des comptes selon Sage correspondent à la liste des charges payés d'avance préparée à
l'interne. 

Le comptable devrait égalemment être informé de la liste interne des frais payés d'avance et s'y référer
pour s'assurer que les dépenses sont enregistrées de manière appropriée et cohérente.

Comptes débiteurs

Observation et implication

Au cours de l'audit, nous avons constaté que la liste des comptes débiteurs établie par Sage (logiciel
comptable) n'était pas rapprochée à la balance de vérification. Il s'agit d'un problème récurrent qui
découle du fait que les ajustements antérieurs des débiteurs ont été enregistrés dans un compte général
plutôt que dans les comptes auxiliaires.

En addition, au cours de nos tests, nous avons constaté que de nombreux soldes échus de manière
significative sont restés comptabilisés sans qu' aucune radiation n'ait été effectuée au cours de l'année.

Recommandation

Nous recommandons que la direction examine les comptes utilisés pour enregistrer les écritures de
journal afin de s'assurer qu'ils reflètent les débiteurs de manière appropriée.

Nous recommandons égalemment que des rapprochements mensuels ou trimestriels soient effectués
afin de s'assurer que tous les comptes généraux et auxiliaires sont à jour et exacts. 

De plus, nous recommandons à la direction d'examiner périodiquement l'âge des soldes débiteurs et de
s'assurer le suivi de ces montants afin de réduire le nombre total de créances irrécouvrables. Cela peut
également faciliter l'établissement du budget, car la direction aura une bonne comprehenion des ses
entrées de flux de trésoreries futures. 

Achats 

Observation et implication

Au cours de l'audit, nous avons relevé de nombreux cas où des écritures ont été comptabilisées, contre-
passées et recomptabilisées. Donc, cela a entraîné des erreurs de classement dans certains cas où la
contre-passation ne correspondait pas à l'écriture initiale. De plus, au cours de nos tests, nous avons
constaté que de nombreuses écritures relatives au sommet étaient passées en charges en tant que
dépenses diverses. Cela a entraîné des soldes incohérents dans l'état des résultats, étant donné que les
années précédentes utilisaient des comptes spécifiques pour chaque dépense.

Recommandation

Nous recommandons à l'Association de mettre en œuvre des contrôles sur les écritures de journal, tels
que l'examen mensuel des comptes de l'état des résultats, afin de détecter toute irrégularité. Si des
écritures inappropriées étaient passées, elles seraient détectées au moment du rapprochement. Ce
contrôle serait conçu pour détecter toute erreur qui pourrait résulter d'une erreur lors de l'enregistrement
d'une écriture ou toute erreur qui pourrait découler de l'enregistrement d'une écriture non autorisée.
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Questions importantes discutées avec la direction    

Aucune question importante n'a été soulevée lors de l'audit ayant fait l'objet d'échanges avec la direction.

Affirmations écrites demandées à la direction

Dans le cadre de notre audit, nous demandons à la direction de nous préparer une lettre pour réaffirmer
diverses déclarations qu'elle nous a fournies et sur lesquelles nous nous sommes fondés. Une copie de
cette lettre est jointe.

Ajustements liés à l'audit

Dans le cadre de notre audit, des ajustements ont été apportés. Pour une liste détaillée des écritures
effectuées, veuillez consulter la liste des écritures de régularisation jointe à la lettre d'affirmation.

Anomalies non corrigées  

Au cours de notre audit, nous avons agrégé les anomalies non négligeables non corrigées des états
financiers qui sont résumées dans le tableau ci-joint. La direction a estimé que les effets de ces
anomalies n'étaient pas significatifs, tant individuellement que dans leur ensemble, pour les états
financiers pris dans leur ensemble. À ce jour, la direction n'a pas corrigé ces inexactitudes. En vertu des
NCA, nous sommes tenus de demander au comité d'audit de considérer la correction de ces
inexactitudes.

Opérations inhabituelles importantes

Nous n'avons connaissance d'aucune opération inhabituelle importante conclue par l'Association dont
vous devriez être informé.

Désaccords avec la direction

Nous sommes tenus de communiquer tout désaccord avec la direction, qu'il soit résolu ou non, au sujet
d'éléments qui, pris individuellement ou dans leur ensemble, pourraient être significatifs pour les états
financiers de l'Association ou le rapport de l'auditeur indépendant. Des désaccords peuvent avoir trait aux
éléments suivants :

• la sélection ou application des méthodes comptables;

• les hypothèses et jugements connexes pour les estimations comptables;

• les informations fournies dans les états financiers;

• la portée de l'audit; ou   

• le libellé du rapport de l'auditeur.

Au cours de notre audit, nous n'avons pas eu de désaccords importants avec la direction, ni de
contraintes de temps importantes ou de mauvaises conditions de travail. Nous n'avons connaissance
d'aucune source de préoccupation quant à l'attitude, la compétence ou la crédibilité de la direction en ce
qui concerne les questions touchant les états financiers.

Difficultés rencontrées lors de l'audit  

Nous n'avons rencontré aucune difficulté importante lors de notre audit qui devrait être portée à l'attention
du comité d'audit.
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Lettre de recommendations

Nous avons soumis à la direction une lettre sur les contrôles internes et toute autre question qui, à notre
avis, devrait être portée à l'attention de la direction.

Conclusion

Nous tenons à exprimer notre appréciation pour la coopération que nous avons reçue de la part de la
direction lors de l'audit de la Association.

Si un membre du comité d'audit souhaite discuter ou revoir toute question abordée dans cette lettre ou
toute autre question liée à l'information financière, n'hésitez pas à communiquer avec nous.

Aux fins de documentation dans nos dossiers, nous demandons à deux membres du comité d'audit de
signer leur acceptation au nom du comité d'audit dans les espaces prévus ci-dessous.

Sincèrement vôtre,

Comptables professionels agréés, experts-comptables autorisés
par : Benoit Groulx, CPA, CA, expert-comptable autorisé

associé

Acceptation au nom du comité d'audit :

Nous avons lu les informations ci-dessus.

Association of Professional Executives of the Public Service of Canada

Signature Signature

Nom Nom

Titre Titre
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[Full legal name of Canadian irm] trading as [trading name] is a member of Baker Tilly Canada Cooperative,
which is a member of the global network of Baker Tilly International Limited. All members of Baker Tilly
Canada Cooperative and Baker Tilly International Limited are separate and independent legal entities.

Annexe des anomalies non corrigées

Ajustements proposés Dr (Cr)

États des résultats État de la situation finacière

Description de
l'anomalie

Anomalies
identifiées

Anomalies
agrégées
probables Actifs Passifs

Solde
d'ouverture de

l'actif net

Unknown prepaid balance 5 303 5 303 (5 303) - -

a) Totaux 5 303 (5 303) - -

b) Anomalies corrigées par la direction - - - -

c) Anomalies agrégées probables nettes
de corrections (a - b)

5 303 (5 303) - -

d) Effet des anomalies non corrigées des
erreurs de l'année précédente

- - - -

e) Regrouper les anomalies probables
(c + d)

5 303 (5 303) - -

f) Matérialité globale finale 46 000 46 000 46 000 46 000

g) Montant restant pour d'éventuelles
anomalies supplémentaires (f - e)

40 697 40 697 46 000 46 000
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